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furent supprimées en tant que service postal ct le trafic se stabilisa

peu à peu aux environs de 3 500 000 à 4 millions de lettres, 150
à 200 000 paquets pour les jours ordinaires. Plus de passage des

lettres par les dépôts : les deux B. ('.. M. de Paris et Marseille
suffisaient à tous les besoins.

D'autres mesures de détail complétèrent les améliorations qui,
jusqu'à la fin de la campagne, ont donné toute satisfaction.

Le décret auquel nous avons fait allusion au début de cette
chronique rend définitives les règles appliquées de 1914 à 1918 en ce

qui concerne l'organisation et le fonctionnement du service de la
poste aux armées. L'extension colossale prise par ce service, son

importance au point de vue du moral de la troupe sont une des

conséquences directes du principe de la nation armée. Elle nous
avait échappé, comme tant d'autres, avant la guerre. L'expérience
nous aura été profitable el l'avenir, quel qu'il soit, ne nous trouverait
plus aussi gravement dépourvus.

INFORMATIONS

SUISSE
Société des officiers. Adresse aux Chambres fédérales. — A la

suite de la longue période de mobilisation de 1914-1919, pour réduire
le budget militaire, les autorités fédérales ont pris les deux mesures
suivantes :

1° Elles ont reporté à la 21e année l'obligation de faire l'école
de recrues.

2° Elles ont prescrit pour la conscription, des conditions restrictives,

qui n'avaient pas d'autre but que de diminuer le nombre des

recrues à instruire et à incorporer.
Les mesures appliquées depuis 4 ans ont eu des conséquences

graves, si graves, que la Société suisse des officiers croit ne pas pouvoir

les laisser appliquer plus longtemps sans adresser aux autorités
responsables de notre pays, un avertissement et un appel.

En réduisant, comme cela a été fait, le recrutement de notre
armée, on a obligé celle-ci à prendre une mesure qui revient à

supprimer un quart de nos compagnies de fusiliers et par conséquent à

enlever à notre défense nationale le quart de sa force. Et encore, il
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reste très douteux que, même après cette réduction du nombre de

nos compagnies, on puisse maintenir l'effectif des compagnies
subsistantes au chiffre réglementaire.

Cet affaiblissement de notre armée risque, si on n'y met pas
rapidement un frein, de rendre cette armée incapable d'accomplir la
tâche, qui, dans l'esprit du peuple suisse, lui incombe : veiller à l'intégrité

de notre territoire et à l'indépendance de notre nation.
Ceux qui le provoquent ou qui l'acceptent encourent donc devant

le pays tout entier une lourde responsabilité. Ceci d'autant plus que
l'état de l'Europe n'a jamais, depuis plus d'un siècle, été aus^i troublé

et menaçant qu'il l'est actuellement.
D'autre part, grâce aux restrictions apportées actuellement au

recrutement, une proportion considérable de jeunes gens, proportion

qui dans certains cantons dépasse le 50 %, échappe complètement

à l'instruction et à l'éducation militaires. Beaucoup d'entre
eux seraient aptes à servir dans l'armée et le voudraient. D'autres
sont heureux de se décharger d'un devoir peu conforme aux théories

dont on nourrit toute une partie de notre jeunesse. Tous perdent
à ne pas passer par l'école de recrues, l'école d'ordre, de discipline et
de dévouement patriotique qu'est l'armée ; et la nation surtout perd
grandement à ce qu'un grand nombre de ses enfants échappent
complètement à la vieille et robuste tradition qui veut que, dans nos

cantons, chaque enfant soit soldat.
Du reste, il faut le dire bien haut, la voie dans laquelle nous

sommes est directement anti-constitutionnelle, car le principe du
service militaire obligatoire est maintenu dans notre constitution,
parce cjue le peuple suisse le veut, mais il n'est pas appliqué. Les

règles du recrutement sont arbitraires et, du reste, déplorables, car
elles permettent, d'une part, de réformer des jeunes gens qui seraient

pour l'armée de très bons éléments, tandis que, d'autre part, elles
laissent passer jusque dans les écoles de recrues des hommes
absolument inaptes au service militaire.

C'est pourquoi la Société suisse des officiers a salué avec
satisfaction l'adoption, par le Conseil national, le 26 septembre 1923,
d'un postulat de M. le Conseiller national Walther ainsi conçu :

« Le Conseil fédéral est invité à examiner s'il n'y a pas lieu de reviser
les instructions sur le recrutement. »

D'accord avec les idées ainsi exprimées et pour conserver à

l'armée les effectifs dont elle aurait besoin pour accomplir sa tâche
en cas de danger national,

pour sauvegarder le principe constitutionnel du service militaire
obligatoire, partie intégrante du service civique suisse,



INFORMATIONS 571

la Société suisse des officiers s'adresse respectueusement aux
Chambres fédérales et attire leur attention sur la nécessité de :

1° redonner au recrutement pour l'année une base normale
permettant d'incorporer tous les hommes qui sont aptes au service
militaire :

2° revenir le plus tôt possible au principe de l'école de recrues
faite dans la 20e année.

Ces mesures entraîneront une augmentation des crédits affectés
à l'instruction, mais le but à atteindre en vaut la peine. Si un peuple
veut être maître chez lui, il doit avoir une armée, et, si cette armée
doit être prête à tout moment à accomplir sa tâche, il faut qu'elle
dispose des moyens et effectifs nécessaires. Bien ne serait plus
dangereux ni plus absurde que l'entretien à grands frais d'une armée,
tout en lui refusant, par mesure d'économie, les moyens indispensables.

Mieux vaudrait alors renoncer à toute défense nationale.

Au nom de la Société suisse des officiers :

Sarasin, colonel-divisionnaire,
président central.

Conférenciers. — La deuxième liste des conférenciers de langue
française, communiquée par le Comité central, comprend :

Col. div. Sarasin, à Genève: Préparation des exercices de combat.
Cap. G. Bays, à Fribourg : La prise de Loivrc par le 3e bat. du

133e rég. français (offensive de l'Aisne, 16 avril 1917).
Cap. aviateur Primaull, à Dübendorf : 1. La navigation aérienne,

ou comment se dirige-t-on en avion — 2. Ce que les troupes terrestres

doivent savoir de l'emploi de l'aviation militaire. — 3. Et notre
défense contre avions — 1. Quelques considérations sur l'emploi
rationnel de notre aviation. — 5. Quelques considérations critiques
sur la future organisation militaire et technique de l'aviation militaire

suisse.
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